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66 [États généraux. 

NOBLESSE. 

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (4 juin 1789.] 

Sur la motion de M. le duc du Chàtelet, il 
est décidé à l'unanimité de députer au Roi et à la 
Reine, pour leur témoigner la part que l'on prend à leur douleur. 

Un commissaire rend compte de la conférence 
de la veille, et dit que les commissaires de la noblesse ont refusé de signer le procès-verbal, 

parce qu'ils ont trouvé que les raisonnements du tiers-état y sont présentés avec plus de force que les autres, et qu'on s'y est servi du mot de communes. 

On s'occupe ensuite du jugement des deux dépulations d'Amont. Après de très-longues dis¬ cussions, la première, qui a déclaré qu'elle ne veut prendre que les Etats généraux pour juge, est déclarée nulle. 

COMMUNES. 

M. le Doyen en ouvre la séance par rendre 

compte de la mission dont il a été chargé. Il dit, qu'en exécution de l'arrêté de la veille, il s'est adressé à quelqu'un qui a occasion de voir le Roi, etquia bien voulu se charger de lui en donner com¬ munication ; il lui a répondu que Sa Majesté était disposée à voir le doyen des communes, mais que, suivant les usages, il voulait qu'il s'adressât par les voies ordinaires, c'est-à-dire qu'il fût an¬ noncé par M. le garde des sceaux. En consé¬ quence, M. le doyen s'est rendu avec lui chez le Roi, qui était sorti. M. le garde des sceaux prit alors sur lui d'écrire au Roi. M. Bailly étant re¬ tourné à la chancellerie à dix heures du soir, lut un billet du Roi conçu en ces termes : « Il m'est impossible* dans la situation où je me trouve, de voir M. Bailly ce soir ni demain, ni de fixer l'instant où je pourrai recevoir la députation du tiers-état : montrez mon billet à M. Bailly pour sa décharge. » Un silence de quelques minutes suit le rapport 

que vient de faire M. le doyen. 

M. le Doyen fait part ensuite des deux objets qui doivent occuper la séance ; ces objet sont : le rapport des dernières conférences et le règle¬ ment provisoire. 

M. Dupont rend le compte le plus circons¬ tancié de la dernière conférence. Ensuite il de¬ 

mande que l'Assemblée veuille bien déclarer si elle consent ou non que le procès-verbal rédigé 
par ses commissaires soit communiqué à ceux des deux autres ordres. 

Il ajoute : La conférence qui doit avoir lieu ce soir suffira pour épuiser la matière. D'un autre côté, il a été arrêté, le 30 mai, que les confé¬ rences continueront jusqu'à ce que la députation des communes ait été reçue par Sa Majesté. La 

mort de Mgr le dauphin, dans la nuit précédente, peut retarder encore l'admission de cette députa¬ tion. Je supplie donc l'Assemblée de vouloir bien s'expliquer sur la continuation ou la clôture des conférences dès ce soir même. 

D'une part, on soutient que les motifs qui ont déterminé l'arrêté du 30 mai subsistent toujours, 

qu'ils n'ont rien perdu de leur force, et que par-conséquent les commissaires ne peuvent être au¬ torisés à clore les conférences, tant que la députa¬ tion des communes n'aura pas été reçue par le Roi ; d'un autre côté, on prétend que les circonstances 

ne sont plus les mêmes, et que des considérations 

majeures s'opposent à la continuation des con¬ férences, devenues inutiles et dangereuses même. 

M.*** député du Berry. Je propose de former trois bureaux, dont chacun sera composé de dix personnes choisies par le gouvernement, pour procéder, dès le lendemain, à l'examen et à une vérification provisoire des pouvoirs qui demeu¬ rera définitive, si les ordres privilégiés persistent dans leur refus de se réunir aux communes. 

Un député de Bretagne veut que la vérificatioln soit définitive, et que l'Assemblée se constitue. ! Sur la communication qu'ont demandée MM. (Je la noblesse, on prétend qu'elle doit être refuséje. Cet avis est discuté, et successivement appuyé jet 

combattu. L'avis de ceux qui le combattent ejst motivé par ce dilemme : ou le procès-verbal e|st exact, et alors on ne peut en refuser la commuai-cation, puisqu'il pourra être argué de fausset ; ou il ne l'est pas, et alors il faut rétablir sa Vé¬ 

racité. j 

M. le Doyen présente les deux questions sui¬ vantes : Gommuniquera-t-on,ou non, à MM. de la noblesse et du clergé les procès-verbaux d'es conférences, rédigés par les commissaires dès communes? Laissera-t-on à la prudence de ces commis¬ saires de continuer les conférences, tant qu'ils le jugeront nécessaire ? Après quelques débats, on recueille les suffra¬ ges par l'appel nominal, et les deux questions sont décidées affirmativement. 

On charge M. le doyen de présenter à Leurs Majestés l'expression de la profonde douleur dont la mort de Mgr le dauphin a pénétré l'Assem¬ blée. " 

Suite des conférences en présence des commissaires du Roi. 

A l'ouverture de la séance, les commissaires des communes demandent l'exécution de l'arrêté 

du 30 mai, en vertu duquel le procès-verbal doit être signé par le secrétaire. 

Les membres de la noblesse allèguent un nouveau refus de leur Chambre, d'après lequol, si le mot communes se trouve dans le procès-verbal, ils ne peuvent l'approuver ni le laisser approuver par un secrétaire. Un des commissaires de la noblesse cite un 

passage de Tacite pour prouver que, de spn temps, on délibérait par ordre. — Un des com¬ munes répond qu'il prouvera qu'il n'y a au¬ cun rapport entre les grands de Tacite et ceux de ce temps-ci . — Un autre établit qu'il 

n'y avait point d'ordres parmi les Francs; que la 

double représentation est une justice nullement contraire aux anciens usages; qu'elle a eu liçu lors des Etats généraux de 1356. M. le garde des sceaux rappelle les faits tels 

qu'ils ont été convenus. Il ajoute qu'il ne s'agit ici que de constater et d'attester; un secrétaire peut remplir cette fonction. MM. du clergé et de la noblesse feront au procès-verbal leurs obser¬ vations et corrections; et, après qu'il aura été reconnu par les commissaires des trois ordres, la signature du secrétaire suffira pour le cons¬ tater. 

La justesse de cette observation étant reconnue unanimement, sur le désir des commissaires des trois ordres que le secrétaire fût pris hors de 



[États généraux,] ARCHIVES 

l'Assemblée; le sieur Hubert, commis de la chan¬ 
cellerie, est nommé et accepté pour cette fonc¬ tion. 

> Après la lecture du procès-verbal de la séance 

firécédente, M. le garde des sceaux dit que l'ob-et de la conférence étant de parvenir à une con¬ ciliation, les ministres du Roi s'en étaient occupés èt avaient arrêté un projet de conciliation qu'ils allaient communiquer à l'Assemblée. 

M. Hecker, chargé de le présenter, fait lecture d'un mémoire en ces termes : . Messieurs , les anciens faits prouvent évi¬ demment que le conseil est intervenu dans tou¬ tes les questions qui ont occasionné des débals relatifs à la validité des élections et à la vérifi¬ cation des pouvoirs. ! Il serait donc de toute justice que Sa Majesté fexaminât, sous le rapport de ses propres droits, les difficultés qui s'élèvent dans ce moment; et lorsque chacun des ordres est activement occupé des prérogatives qui peuvent lui appartenir, il paraîtrait naturel que Sa Majesté fixât elle-même son attention sur celles dont la couronne a cons¬ tamment joui. Mais Sa Majesté, fidèlement atta¬ chée aux principes de modération qui peuvent hâter l'accomplissement du bieu public, permet à ses ministres de considérer d'abord sous ce point de vue le plus grand nombre des affaires. | Les ordres ne s'éloigneraient pas vraisem¬ blablement de confier à des commissaires choisis dans les trois Chambres l'examen préliminaire des difficultés relatives à la validité des pouvoirs et des élections ; mais, en cas de division d'avis, la Chambre du tiers demanderait que la déter¬ mination décisive fût remise à l'Assemblée des trois ordres réunis. L'ordre de la noblesse s'y refuse absolument et veut que chaque Chambre soit arbitre en dernier ressort. Il est sûr que les trois ordres ont un intérêt à prévenir qu'aucun des trois n'abuse de son pouvoir pour admettre ou pour rejeter avec par¬ tialité les députés qui viennent prendre séance dans les Etats généraux ; et cet intérêt commun existerait, soit que les ordres eussent à délibérer réunis, soit qu'ils restassent constamment sépa¬ rés, puisque, dans cette dernière supposition, les personnes qui seraient appelées à décider, par leurs opinions, d'un veto , d'un empêchement quelconque, acquerraient le droit d'influer direc¬ tement sur le sort général de la nation. En même temps, il est naturel et raisonna¬ ble gue les deux premiers ordres fixent leur at¬ tention sur la supériorité des suffrages assurés à lfordredu tiers; car, s'il est vrai que tous les dé¬ putés auxEtats généraux, sans distinction, soient intéressés à l'impartialité des vérifications de pouvoirs, il est également certain que,, dans un riioment où les esprits sont divisés, chaque or¬ dre a des motifs personnels pour désirer d'éloi¬ gner des autres Chambres les députés dont les sentiments ne seraient pas favorables à ses opi¬ nions. j Ces motifs personnels sont égaux, dira-t-on, entre les ordres. Ainsi, en les admettant à déli¬ 

bérer en commun sur la régularité des élections, aucun n'a droit de se plaindre. Ce raisonnement lie serait pas juste, car, si les motifs de partialité 

éont les mêmes, les moyens d'agir conformé -ijnent à ces motifs ne sont point égaux, puisque le tiers-état, par la grande supériorité de ses Suffrages, aurait un avantage décisif si le juge¬ ment final sur les pouvoirs contestés appartenait à l'Assemblée des trois ordres réunis. 
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On ne pourrait pas combattre cette opinion en rappelant que les deux premiers ordres en¬ 

semble sont en nombre égal au tiers-état ; car ces deux premiers ordres réunis par leurs pri¬ vilèges pécuniaires ne le sont pas de même dans les considérations relatives à l'examen. 

Enfin, ces privilèges ne forment qu'une union passagère dans un moment où leur prochaine suppression paraît assurée. 

On dira peut-être encore que la supériorité de suffrages du tiers-état une fois admise, il doit lui être permis d'en faire usage pour une affaire 

commune ; mais la supériorité des suffrages ap¬ pliquée aux décisions sur la validité des pou¬ voirs et des élections d<js trois ordres n'est pas un simple usage de cette supériorité ; c'est encore un moyen d'en accroître l'avantage. Une telle 

faculté, un tel emploi de supériorité de suffrages serait un supplément de concession, une force 

nouvelle qui dérangerait, dans une mesure quel¬ conque, l'équilibre établi par le souverain lors¬ 
qu'il a fixé le nombre des députés de chaque ordre. 

Le pouvoir de juger en dernier ressort de la régularité des élections ne pourrait donc être at¬ tribué avec équité, ni aux trois ordres réunis, ni à chacun d'eux en particulier. Ce pouvoir ne doit pas appartenir à chaque ordre en particulier, parce qu'ils ont tous intérêt à ce qu'un seul n'abuse pas de son influence : il ne peut pas ap¬ partenir non plus au trois ordres réunis, puisque ce serait l'attribuer essentiellement aux repré¬ sentants du tiers-état, vu la supériorité de leurs suffrages, pour en augmenter la puissance, en obtenant une influence prépondérante sur la for¬ mation même de l'Assemblée. 

C'est donc au Roi que semble appartenir, en raison et en équité, le jugement final sur toutes 

les contestations relatives aux élections. Ce prin¬ cipe est une suite, une dépendance du règlement souverain qui a déterminé pour cette fois le nombre respectif des députés aux Etats généraux. Ainsi, les trois ordres qui se soumettent à la fixation établie par Sa Majesté feraient une exception minutieuse s'ils répugnaient à la prendre pour juge dans le très-petit nombre de contestations qui pourraient s'élever sur la vé¬ 

rification des pouvoirs. L'intérêt de Sa Majesté, le seul qui la dirige, c'est l'amour de l'union, et 

elle mériterait encore d'être votre arbitre quand vous ne voudriez pas du monarque pour juge. Ce serait le Roi seul qui, en cette occasion, 

ferait une cession de ses prérogatives, puisque de simples particuliers appelaient autrefois au souverain de la décision d'un ordre, relative à la vérification des pouvoirs, et que Sa Majesté se réserverait seulement de juger les questions sur lesquelles les ordres seraient divisés d'opinions. Il paraît donc que tous les motifs de justice, 

de raison, d'équité et de convenance réciproque doivent déterminer les ordres à adopter ce moyen ds conciliation. Voici donc, d'après ces idées, la marche qu'on proposerait. Les trois ordres, par un acte de confiance libre et volontaire, s'en rapporteraient les uns 

aux autres pour la vérification des pouvoirs sur lesquels aucune difficulté ne s'élèverait, et ils se communiqueraient leurs actes de vérification 

pour en faire un examen rapide. Ils conviendraient de plus : 

Que les contestations, s'il en survenait, se¬ raient portées à l'examen d'une commission 

composée des trois ordres ; que ces commissai¬ res se réuniraient à une opinion ; que cette opi-
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Dion serait portée aux Chambres respectives; 

que, si elle y était adoptée, tout serait terminé; que si, au contraire, les décisions des ordres étaient en opposition sur cet objet ; que si en¬ core elles ne paraissaient pas susceptibles de conciliation, l'affaire serait portée au Roi, qui rendrait un jugement final. Qu'on ajoute encore, si l'on veut, que ces conventions sur la vérficiation des pouvoirs n'auraient aucune liaison avec la grande ques¬ 

tion de la délibération par tête ou par ordre ; 
que l'on ajoute encore que la marche adoptée pour cette tenue d'Etats serait requise dans le cours de la session, afin de considérer si un 

nouvel ordre de choses devrait être adopté à 

l'avenir; qu'on réunisse au fond de cette proposi¬ tion les précautions qui paraîtraient convenables, mais qu'on adopte enfin ce moyen de concilia¬ 

tion ou tout autre, et que le Roi ne reste ças seul, au milieu de sa nation, occupé sans relâche de l'établissement de la paix et de la concorde. Quels véritables citoyens pourraient se refuser à seconder les intentions du meilleur des Rois ? 

Et qui voudrait charger sa conscience de tous les malheurs qui pourraient être la suite de la scission qui se prépare au premier pas que vous faites, Messieurs, dans la carrière où le bien de l'Etat vous appelle, où la nation est impatiente de vous voir aller en avant, et où les plus grands dangers vous environnent? Ah! Mes¬ sieurs, lors même que vous pourriez arriver à ce bien par la division des cœurs et des opi¬ nions, il serait trop achevé. Le Roi vous invite donc à prendre en considération sa proposition, et il vous presse de tout son amour de l'accep¬ ter et de lui donner ce contentement. 

Cette lecture achevée, les commissaires des 
trois ordres témoignent l'empressement avec lequel ils porteront cette ouverture à leurs co-mettants respectifs. 

M. le baron de Harcinbure remet aux com¬ 
missaires de la noblesse un projet de conciliation en ces termes : 

Nous avons des droits sacrés à défendre, mais 
la nation en a de plus saints encore à établir. Ce 
sont ceux-ci qui doivent nous occuper les pre¬ miers. Je vois avec douleur que des instructions 

impératives nous arrêtent dès les premiers pas, et que la vérification des pouvoirs nous offre des obstacles toujours renaissants. Les volontés de 

chaque ordre lutteront-elles sans cesse l'une con¬ tre l'autre? Une méfiance mutuelle sera-t-elle 
notre guide; et perdrons-nous en vains débats un 

temps précieux dont la patrie commence à nous demander compte? La constitution, voilà quel doit être le premier de nos soins ; j'entends par ce mot les droits généraux assurés à la nation, droits qui nous intéressent tous en qualité de sujets. Ces objets ne sont pas plus particuliers à la noblesse qu'au tiers-état ; ils ne peuvent com¬ promettre nos intéiêts, ni affecter nos privilèges. Tous les citoyens s'accordent pour les demander 

à grands cris, et s'ils ne sont pas la constitution dans le sens le plus étendu, ces droits en sont la base. 

Mais comment s'en occuper, si, réunis par les 
motifs, divisés par les opinions, nous ne pouvons convenir de la forme de la délibération? Les uns, 
resserrés dans leurs pouvoirs par ceux qu'ils re¬ 

présentent, sont obligés sous la religion du ser¬ ment à ne délibérer que par tête ou par ordre. D'autres, moins gênés dans leurs instructions, voient dans l'une ou l'autre de ces formes le salut 

de l'Etat et celui de leurs commettants. Je ne pro¬ 
nonce point sur une matière aussi délicate ; je respecte la fidélité que l'on doit à sa province ; jè 

respecte la fidélité de ceux que des raisons sans doute mûrement pesées ont engagé à l'un ou l'autre parti ; mais si la noblesse divisée entre elle dans sa Chambre même, ne peut prendre une résolution exclusive généralement consentie; si le tiers-état, effarouché de nos prétentions, s'y refuse avec opiniâtreté, n'est-il pas un port où nous puissions trouver le calme, la concorde et la paix? 11 existe sans doute dans la volonté de chaque membre des Etats, il existe dans un sage tempérament ; puissé-je être assez heureux pour le proposer! Puissent les députés de la Touraine, au nom desquels je parle, rappeler dans les trois ordres l'union et l'harmonie ! voici le projet qu'ils proposent par ma voix : Députons vers le clergé et le tiers-état ; prd-posons-leur de réunir les trois ordres, de les di¬ viser en bureaux, composés des membres de l'Assemblée, suivant la proportion établie. Que chacun soit chargé de discuter les points de constitution article par article ; mais que ces bu¬ reaux n'aient le droit que de rédiger et ne soient considérés que comme des lieux de conférences! ; que leurs cahiers, réduits en un seul par dés commissaires nommés à cet effet, soient portés ensuite dans chaque Chambre séparée ; qu'ils Ty passent à un tour d'opinion, pour s'assurer d'a¬ bord si la rédaction est convenable, pour voir pi elle ne blesse pas les intérêts de l'ordre ; que des membres choisis pour cet objet se rassemblent, se rendent compte des objections ou du consente¬ ment des Chambres, et viennent les rapporter en¬ suite à celles dont ils font partie ; qu'alors les articles rédigés par les bureaux, et consentis par l'unaDimité des ordres, soient proclamés, comme le résultat de leur vœu, dans une Assemblée gé¬ nérale ..... Lorsque après ces débats inévitables dans les grandes questions, un accord universel aura rendu notre système complet, nous mettrons nos demandes sous les yeux du Roi, et secondant ses intentions paternelles, nous recueillerons avec lui les bénédictions du peuple qu'il gouverne. 

M. d llaremlmre s'adresse ensuite aux deux 
partis et leur dit : 

Les partisans du vote par tête croiront-iîs 

que le point impératif de leur mission n'est pas rempli ? qu'ils réfléchissent un moment. La dis¬ cussion des articles est livrée aux bureaux : leur confection est le résultat des opinions de chaque individu balancées entre elles. La rédaction des cahiers est l'ouvrage d'une partie organisée comme le tout, et enfin la sanction de chaque objet pro¬ posé est l'accord de toutes les lois réunies. JN est-ce pas là délibérer pur tête? La réclamation qe chaque Chambre sur les articles où elle pourra se croire lésée nest-elle pas une forme usitée dans tous les temps ? N'est-elle pas pour tout up corps le droit, qui appartient à chacun de nous, d'exprimer et de souteuir son vœu ? Les provin¬ ces out-elles circonscrit à leur gré la marche des Etats? Ont-elles décidé qu'on ne se séparerait jamais, même pour les délibérations préparatoi¬ res ? Je m'adresse aux partisans du système op¬ posé. Quel peut être leur but ? N'est-il pas de garantir leur ordre des coups qu'on voudrait lui porter ? N'est-il pas de le soustraire au torrent des suffrages trop nombreux qui pourraient se réunir contre lui? Eh bien 1 si sa volonté, ce quo je ne puis croire, est forcée dans les bureaux, à raison de la minorité, ne retrouve-t-il pas toute 
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$a force de résistance, lorsque rassemblé, il porte des yeux attentifs sur les objets qui peuvent l'inquiéter ? ! Mais faut-il sans cesse parler d'ordre et jamais de patrie? Ne penserons-nous qu'à être en garde Contre nos coopérateurs, comme si nous avions à combattre contre des ennemis déclarés ? La vé¬ 

rification des pouvoirs a déjà assez aigri les es¬ 

prits. Sans doute, la noblesse engagée ne peut feyepir sur ses pas ; mais adoptons une marche suivie. Disons aux deux autres ordres que notre Résolution est prise de continuer à vérifier nos pouvoirs ; que nous les engageons à valider comme nous ceux de leurs commettants ; que dette opération sera le signal de la concorde, et offrons-leur, pour prix d'une juste condescen¬ dance, la délibération que j'ai l'honneur de pro¬ poser ; oublions dès lors les noms de communes, ae noblesse, de clergé. Réunis sous l'étendard du bien général, embrassons, sous des divisions sim¬ ples, les grands objets qui doivent nous occuper. i La séance est levée à 9 heures et demie du soir 

ejt indiquée au lendemain à l'heure ordinaire. 

ÉTATS GÉNÉRAUX. 

Séance du vendredi 5 juin 1789. 

CLERGÉ. 
j Le clergé accepte la proposition des commis-

spires du Roi sans aucune réserve, et arrête deux diéputations aux deux autres ordres pour leur ainnoncer demain matin l'acceptation qu'il en a fftite. 

' noblesse. 
: Après la lecture du procès-verbal, on nomme, 
ar la voie du scrutin; quatre commissaires ré¬ dacteurs, savoir : MM. de Grosbois, deSérent, de Digoine et de la Roussière. 

M. de Boutiiilier fait le rapport de la conférence d'hier; il dit que le procès-verbal, rédigé par les commissaires du tiers, est exact en apparence, riiais que les raisons de la noblesse y sont affaiblies et que le rédacteur a offert de rectifier les arti¬ 

cles dont les commissaires de la noblesse pou¬ 
vaient avoir à se plaindre. 

M. d'Antraigues lit ensuite l'ouverture faite fiar les commissaires du Roi ; elle est d'abord reçue avec de vifs applaudissements; mais elle excite ae très-vifs débats. On met aux voix pour savoir eji on l'adoptera purement et simplement, ou si on l'adoptera avec des amendements. Ce dernier àvis passe à la pluralité de 158 voix contre 76. 

' COMMUNES. 

1 M. Bailly. Vous m'aviez chargé de témoigner 

à Sa Majesté la sensibilité et la douleur des éommunes sur la mort de Mgr le Dauphin. En conséquence, je me suis rendu chez M. le duc aeDuras,pour le prier de m'introduire chez le Roi. M. le duc me répondit qu'il demanderait l'heure de Sa Majesté. Je me rendis également chez la 

princesse de Ghimay, qui me dit que la douleur où la reine était plongée actuellement ne lui per¬ mettait pas de m'annoncer pour le moment, mais qu'elle demanderait l'heure de la Reine. 
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M. le Doyen propose d'aller jeter de l'eau bé¬ nite sur le corps de Mgr le dauphin. 
Accepté à l'unanimité. 

M. Bailly. L'Assemblée veut-elle entendre la lecture du règlement? 

Un membre. Hâtons-nous d'agir, il en est temps; raidissons-nous avec courage contre les chicanes et les embarras qu'on nous suscite à chaque instant; constituons-nous en Chambre jiationale, nous avons assez employé lès voies de modération, de temporisation pour ramener les esprits au bien public, si on le voulait réelle¬ ment; mais puisque l'on en a abusé et que l'on en abuse encore, il est temps de commencer l'œuvre importante de la régénération que la na¬ tion attend depuis si longtemps. 

On délibérait sur cette motion, lorsqu'un de MM. les commissaires nommés pour les confé¬ 
rences se présente et fait le rapport de celle qui a eu lieu nier. 

Après le rapport, M. le Doyen lit un billet de M. le garde des sceaux conçu en ces termes : 

« M. le garde des sceaux prévient M. Bailly que, lui étant survenue une affaire importante qui l'occupera nécessairement le reste au jour, il lui sera impossible de tenir aujourd'hui la con¬ férence ; en conséquence, elle ne pourra avoir lieu que demain samedi, à six heures et demie du soir : il prie M. Bailly de vouloir bien avertir MM. les commissaires. » 

M. le Doyen propose de renvoyer au lende¬ main la discussion sur le projet de conciliation présenté par les ministres. 

Les avis sont partagés sur cette proposition. Les uns prétendent que l'on doit se former dès ce soir en bureau pour discuter les points de ce projet, et renvoyer à demain à proposer des ob¬ servations ultérieures en Assemblée générale. Ils se fondent sur l'importance de l'objet, sur le besoin de lumières, et ils assurent que c'est le moyen de prendre un parti digne des Etats gé¬ néraux. 

D'autres pensent que cette délibération est pré¬ maturée, que c'est perdre le fruit des conférences que d'en prendre une avant leur clôture; le mé¬ moire dont il s'agit, ainsi que les moyens de droit naturel, n'ont pas encore été discutés. 

Un membre. Je crois qu'il faut présenter la question sous ce point de vue : discutera-t-on le moyen de conciliation avant ou après la clôture du procès-verbal des conférences ? et je suis d'avis 

qu'il faut conclure à ce que l'on termine préala¬ blement les conférences et que le procès-verbal soit clos ensuite. 

On insiste sur cette dernière proposition. Des 
députés déclarent qu'il ne suffit pas que la né¬ cessité de la vérification des pouvoirs par les trois ordres réunis soit établie par les anciens 

faits ; que dans les conférences tenues jusqu'alors, les principes d'équité et de raison qui démon¬ trent la même vérité n'ont été qu'indiqués; qu'il est 

essentiel de les présenter dans toute leur force; que les commissaires des communes se sont réservé expressément de les développer et de les consigner ensuite dans le procès-verbal ; et que l'unique moyen d'assurer cette réserve est de surseoir à délibérer sur l'ouverture proposée jus¬ qu'après la clôture de ce même procès-verbal. 

On oppose à ces raisonnements des raisons de 
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